
CONSEIL MUNICIPAL - Séance du 21 Octobre 2010 
 
Question n° 7 
 
OBJET : Approbation d'une convention avec la Communauté d'agglomération Grand Paris 

Seine Ouest relative à la finalisation, la mise en jaquette et l'impression des articles 
consacrés à la communauté d'agglomération dans le journal municipal.  

 
 
Service instructeur : Service de la communication 
 
Rapporteur au Conseil : Monsieur KOSCIUSKO-MORIZET 
 
Avis des commissions 
 
� Commission des finances, du 

développement économique et de 
l’administration communale. 

 

 
 
� Commission de l'urbanisme, des 

travaux, du logement et du 
développement durable 

 

 
 
� Commission de la famille, des 

affaires sociales, de la jeunesse, de la 
culture, des sports et des loisirs 

 
   

RAPPORT DE PRESENTATION 

« Mes chers Collègues,  
 
Comme dans l’ensemble de ses villes membres, la communauté d’agglomération Grand Paris Seine Ouest 
dispose d’un espace réservé dans le journal municipal de Sèvres, « Le Sévrien », afin d’informer la 
population des compétences, des actions et des projets de la collectivité. La fréquence de ces publications 
est fixée à 5 publications par an.  
 
La Communauté d’agglomération ne disposant pas des moyens techniques et humains pour procéder à 
l’intégration de ses articles dans les maquettes des journaux municipaux, la présente délibération a pour 
objet de vous proposer que la ville assure elle-même ces prestations, qui seront ensuite refacturées à la 
Communauté. 
 
Le projet de convention joint en annexe et dont le terme est fixé au mois de juin 2012, règle les conditions 
de cette coopération. 
 
Dans la limite de cinq parutions annuelles, le coût de la finalisation, de la mise en maquette et de 
l’impression des articles consacrés à Grand Paris Seine Ouest dans le journal municipal, est fixé à  
800 euros par parution, soit 4 000 € par an.  
 
Compte tenu de ces éléments, je vous prie, mes chers collègues, de bien vouloir en délibérer et autoriser 
le Maire à signer cette convention. » 
 


